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PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

DECRET N" 2016 -139 DU 17 MARS 2016

portant attribution de primes de qualification aux
fonctionnaires de la police nationale titulaires de
diplôme ou brevet professionnels

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
CHEF DE L'ETAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT,

Vu la loi n'90-32 du 11 décembre 1990 portantConstitution de la République
du Bénin ;

Vu la loi n'86-013 du 26 février 1986 portant Statut Général des Agent
Permanents de l'Etat et la loi n"89-006 du 06 avril 1989 qui l'a modifiée;

Vu la loi n'2005-43 du 26 juin 2006 portant statut général des personnels
militaires des Forces Armées Béninoises ;

Vu la loi n"90-0'15 du 18 juin 1990 abrogeant l'ordonnance n' 77-014 du 25
mars 1977 portant création des Forces Armées Populaires du Bénin ;

Vu la loi n"2005-24 du 08 septembre 2005 portant code des pensions civiles
et militaires de retraite ;

Vu la loi n' 2015-20 du '19 juin 2015 portant Statut Spécial des Personnels
des forces de sécurité publique et assimilées ;

Vu la proclamation, le 29 mars 2011 par la Cour Constitutionnelle des
résultats définitifs de l'élection présidentielle du 13 mars 20'l 1 ;

Vu le décret n" 2016-125 du 10 mars 2016 portant composition du
Gouvernement ;

Vu le décret n' 2012-429 du 06 novembre 2012 portant attributions,
organisation et fonctionnement du Ministère de l'lntérieur, de la Sécurité
Publique et des Cultes,

Vu le décret n" 2014-757 du 26 décembre 2014 portant attributions,
organisation et fonctionnement du Ministère de l'Economie, des Finances
et des Programmes de Dénationalisation;

Vu le décret n' 2008-817 du 31 décembre 2008 portant attributions,
organisation et fonctionnement de la Direction Générale de la Police
Nationale ;
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propositionduMinistredel'lntêrieur,delaSécuritéPubliqueetdesCultes;

Conseil des Ministres entendu en ses séances extraordinaires des 08'09

et11mars2016,

ou brevet Professionnel

compétente.

texte express :

mise en non-activité par mesure disciplinaire ;

mise en disponibilité ;

départ en congé sans solde ;

Radiation.
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Articlel",:Enapplicationdesdispositionsdel'article4Tdelaloin'2015-20du19
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à compter de la date d'homologation du
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de qualification

DEGRETE:

prime de Iadite qualification'



diplôme, brevet ou certificat dûment consacré par un acte de l'autorité policière

compétente dans les proportions ci-après :

l- Corps des Officiers de police

Diplôme d'Etudes Supérieures Appliquées de Police (DESAP) ou DiplÔme

Supérieur de Spécialité niveau 2 (DSS 2) : 30% de leur solde de base ;

Diplôme d'Administrateur de Sécurité lntérieure (DASI) ou Diplôme Supérieur

de Spécialité niveau 1 (DSS 1) .20% de leur solde de base

ll- Corps des Bri qad iers de paix

Brevet d'Aptitude Professionnelle niveau 2 (BAP 2) ou Brevet de spécialité

niveau 2 (BS 2) : vingt mille francs (20.000F) sur leur solde de base ;

Brevet d'Aptitude Professionnelle niveau 1 (BAP 1) ou Brevet de spécialité

niveau'1 (BS 1): quinze millefrancs (15.000F) surleursolde de base ;

certificat d'Aptitude Professionnelle niveau 2 (CAP 2) ou Certificat de spécialité

niveau 2 (CS 2):dix mille francs (10.000f) sur leur solde de base;

certificat d'Aptitude Professionnelle niveau 1 (cAP 1) ou certificat de spécialité

niveau 1 (CS 1) : cinq mille francs (5 000F) sur leur solde de base'

Article 7: Le Ministre des Finances et le Ministre en charge de la sécurité sont

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application des

décret qui prend effet pour compter de la date de sa signatu

Journal Officiel de la République du Bénin
Fait à Cotonou, le 17

Par le Président de la RéPublique,

Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,

dispositions du Présent
re et qui sera Publié au

ars 2016

Dr Bo iYAYI..

Le Vice - Premier Ministre Chargé de I'Enseignement

Supérieur et de la Recherche Scientifique,
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Le Ministre d'Etat Chargé de l'Economie, des Finances
et des Pro rammes de Dénationa lisation,

KomiKOUTCHE

Aboubakar YAYA
Le Ministre de l'lntérieur, de la Sécurité

Publique et des Cultes,
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Le Ministre d'Etat chargé du Travail, de la Fonction Publique et de la Réforme

Ad ministrative et lnstitutionnelle,


